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NON RESPECT DE L'ONC SUR PARTAGE DU
CREDIT IMMO

Par alexia20, le 02/07/2012 à 10:42

Bonjour,
Depuis 6 mois mon mari refuse de payer le crédit de la maison par moitié ( il est parti de la
maison que j'y habite encore avec mes 2 enfants de 10 et 12 ans et qui encore sous crédit
commun, et sous hypothèque) stipulé dans l'ONC sous prétexte qu'il attend une réponse de la
banque pour sa demande de différer le crédit d'un an. Or, il a provoqué en même temps un
incident de paiement sur ce crédit, ce qui a provoqué des impayés, impayés qui empêchent
toute demande de report de crédit...une situation absurde qu'il a provoqué intentionnellemnt.
C'est une manipulation envers la justice car il essaye de se disculpé de toute responsabilité.
Il fait l'autruche et l'ignorant car il sait pertinemment que son acte provoquerai une mise en
contentieux et une saisi de la maison pour une vente forcée. Il essaye de nous faire expulsé
de force par le biai de cette saisie et je suis désespérée car je n'ai pas de moyen pour payer
sa part de crédit, j'ai encore mes 2 enfants, je ne sais comment faire pour qu'il respecte tout
simplement l'ordonnance de non conciliation. Je suis sur le point d'être mise en contentieux,
les jours sont comptés pour moi... Un appel en référé est-il posible dans mon cas étant donné
qu'il se donne comme excuse de bien vouloir faire un différé pour le credit de la maison en
faisant une demande écrite préalable à la banque (demande sans réponse écrit que je ne
comprends pas d'ailleurs , par l'explication de la banque dans la logique des évènements
provoqués (incident de paiement). Une aide de secours m'était déjà accordé à l'ONC, mais
elle ne suffit pas pas subvenir dans le paiement de sa part, d'auant plus qu'il est en train
d'essayer de me l'enlever dans son appel d'incident en stipulant que j'ai largement les
moyens sans cette aide, ce qui est complétement faux. L'audience en réponse à son appel
incident est dans 6 mois, s'il continue à refuser de participer au crédit de la maison, je suis
perdue, mes enfants vont aussi en pâtir. Aidez-moi, je vous remercie de tout coeur pour votre
réponse.
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